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Réunion du C.A. M.P.T. du samedi 3 octobre 2015 
 

Présents : Sylvie Monmagnon; Frank Monmagnon ; Anne Henou ; Gildas Henou ; Sandra 
Guinet ;  Christine Gasquet ; Christiane Maure ; Jacques Petit ; Hélène Théolier ; Claude 
Reverchon. 
  
Absents : Arlette Pubiller, Véronique Margaran-Ferrat ; Alexandre Bourret ; Lidia Noury ; 
Colette Leperson, Fernando Dacosta ;  Mireille Ezikian ; Nathalie Berard ; Laetitia Jacquet ; 
Marie-Hélène Russier,  
 
 
 
1) Préparation A.G. de la semaine prochaine. 
 
11) Examen du projet de bilan moral : 
* Le projet proposé par Gildas est approuvé, mais il faut, en plus, faire passer l’idée que la 
diminution de subvention de la mairie n’a pas été sans conséquence sur l’aspect « social » de 
la MPT (Passage de 430 à 370 adhérents, correspondant à une diminution du nombre 
d’activités. La réduction de la subvention de la mairie a été absorbée en faisant payer plus 
cher les adhérents, en supprimant les activités les moins « rentables », et en mettent en place 
des ventes : buvettes, T shirt, gobelets, …..) 
 
* Le président aimerait que l’entité Quartouchony fasse elle-même la présentation du bilan de 
ses activités.  Qui ? 
 
12) Examen du rapport financier :  
Le projet proposé par Jacques est approuvé. On constate un léger bénéfice grâce, notamment, 
à la suppression de certaines activités « coûteuses », au Gala (+400 €) et à Quartouchony (+ 
100 €) 
 
 
13) Organisation de l’A.G. :  
 
* Apéritif avant l’A.G. : KIR ou sangria. Sylvie et Hélène s’en occupent. Hélène s’occupe des 
chips ou autre.  
 
* Diaporama : Jacques a le PowerPoint de l’an dernier, il le passera à Gildas qui le mettra à 
jour. 
 
* Election du C.A. : Suite à la démission de plusieurs personnes du C.A., Jacques enverra un 
mail aux adhérents pour appel à candidatures nouvelles. Il enverra aussi un mail aux 
animateurs pour demander leurs participations. (Fonctionnement du futur C.A., Gildas fait des 
propositions, qu’il faudra étudier avec le prochain C.A.). 
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* Spectacle : Démo de Hip Hop ? Jacques en fera la demande au  responsable du groupe du 
dimanche. 
 
* Décoration salle : le vendredi à 14 h, mise en place de dessin enfants (volontaires bien 
venus). 
 
* Repas après A.G. : Repas partagé (il faudra l’indiquer dans la convocation : Jacques) 
 
* Préparation de la salle : Il faudra venir le samedi à 17 h pour préparer (volontaires bien 
venus également). 
 
 
 
2) Le point sur les activités suite aux inscriptions :  
 
21) Par manque d’inscrits, les activités suivantes sont supprimées :  
 
*Art plastiques enfant : 5 inscrits mais peut- être davantage de présents ? Si pas plus d’inscrits 
(au moins 8) fin octobre, le cours sera supprimé. 
* Art plastiques adulte, 5 personnes inscrites mais 9 présentes. Si les personnes ne s’inscrivent 
pas rapidement, le cours sera supprimé également. 
* Eveil aux cuivres 
* Eveil musical (pour répondre à Julie : pas assez de monde actuellement, l’info a déjà été 
donnée à l’école du quartier, et il n’y a pas eu de nouvelles personnes intéressées. Cours 
supprimé). 
* Steel drum  
* Chant 
* Rock Salsa 
* Flamenco oriental enfant 
* Do in 
* Sophrologie : suppression des cours enfants et ado. 
 
Remarque :  
 
* Tai Chi (Il n’y a pas assez de monde, financièrement parlant, pour maintenir le cours mais la 
prof prend le risque de commencer malgré cela. Elle accepte d’être payée en proportion du 
nombre des inscrits. Cela lui sera détaillé lundi par Christine) 
 
 
22) Autres points sur les activités :  
 
* Yoga : un seul cours pour l’instant, mais beaucoup de demandes supplémentaires. Une 
augmentation des séances est envisageable à terme. 
 
* Josette (Danse de société) : Si une personne est absente 2 mois pour ses vacances, peut-on 
lui faire une réduction de prix. Réponse de C.A. : Non, il n y a pas de remboursement dans ce 
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cas (de plus, la somme en jeu est faible : 2 mois, sur un cours de 9 mois, à 110 Euros coûtent 
24,5 € …) 
 
* Pas de casier pour le Flamenco. Il faut en acheter (Bureau vallée). Qui ? 
 
* Le lundi 9 novembre à 18 h 30 la mairie veut une salle pour une réunion sur la circulation 
dans le quartier de Chony. OK : le bureau ou la salle des anciens sont libres. 
 
* Le groupe Hip Hop Salsa du matin, ira, pour des problèmes de salle, faire son activité à la  
M.J.C. Jean Moulin. Sylvie a réservé la salle pour le 10 octobre. Il faut réserver pour les 
autres séances (Sylvie). Sandra prévient les personnes concernées. La salle étant plus grande, 
il pourrait peut-être être possible d’avoir un groupe plus grand (à voir avec l’animateur). 
 
 
 
3) Divers :  
 
* Walter a fait 80 heures de travail pour réaliser les permanences d’inscription (pour un coût 
de 960 Euros). Gildas précise qu’il faut valider chaque année, en C.A., son emploi pour les 
inscriptions 
 
* Date du Gala 2016 : Le mardi 14 juin 2016. 
 
* Spectacle enfant : il y en aura un vers fin janvier, un samedi. Le créateur du spectacle de 
l’an dernier avait été bien apprécié. Sandra regarde s’il a un nouveau spectacle et si on peut le 
reprendre. 
 
* Le contrat téléphonique de la MPT a été repris en interne (l’ancien contrat appartenait à la 
Mairie). Nous avons maintenant un téléphone permettant d’appeler gratuitement les fixes en 
France (mais pas les mobiles) et  Internet, pour 35 euros par mois.  
 
* La femme de ménage a trouvé une grosse pierre dans la grande salle, et une vitre cassée. 
Elle a prévenu son employeur, la mairie, qui a très vite remplacé le carreau. Nous l’avons 
appris par hasard ! Rien n’a été volé ou dégradé dans cette salle mais il reste une marque sur 
le parquet là où la pierre est tombée. 


